
 

 

 

  

 

DÉCLARE NON PARTANT 
 

 

 

 

 

 

Motif (obligatoire) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
                                                                                                                               SIGNATURE DU DÉCLARANT : 

DÉCLARATION DE NON PARTANT SUR L’HIPPODROME 

À joindre au PV de la course 

Hippodrome de : ................................................................................................................................     Date :           /            / 20  

 

 SIGNATURE 

 
 

 

 

                         N° de téléphone portable de l’entraîneur pour confirmation si ce n’est pas ce dernier qui remplit la déclaration de non-partant : 
 
                   ………………………………………… 

 
(Aucun cheval ne doit être déclaré non-partant sans avoir été confirmé par l’entraîneur au préalable) 

La saisie dans Hipponet doit se faire par deux personnes distinctes : 

 
1/ Commissaire de courses et/ou Délégué des Commissaires 

2/ Juge à la pesée et/ou juge à l’arrivée 

 

Si ce document n’est pas dûment rempli, aucun NON PARTANT ne doit être pris en considération avant le ROUGE AUX PARTANTS 

de la course concernée. 

Toute déclaration de non partant intervenant sur l’hippodrome avant ou pendant la réunion de courses, doit être 

enregistrée immédiatement sur Hipponet. 


